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REGLEMENT PARTICULIER DE LA CONSULTATION POUR L’APPUI AU PARTENARIAT REGIONAL DANS LA MISE EN ŒUVRE DE LA « DEMARCHE COMPETENCE TERRITOIRE ».

REGION LORRAINE – Marché 2
Marché : « Appui DCT / Marché 2 »
La procédure de consultation utilisée est celle du marché à procédure adaptée.
 PRESENTATION GENERALE DU MARCHE A ATTRIBUER

1.1 Type de marché

Le présent marché est un marché de services tel que défini en application de l’article 29 du code des marchés publics.

1.2 Objet du marché

Le présent marché à pour objet de permettre au partenariat régional de mettre en œuvre la démarche DCT – Marché 2

1.3 Forme et durée du marché

Marché unique forfaitaire conclu pour une durée courant de la date de la notification jusqu’à fin décembre 2013.

Date prévisionnelle de début des prestations : début 2012.

1.4 Lieu d'exécution et lieu de livraison

Lieu d’exécution : l’ensemble de la région lorraine 

Lieu de livraison : DIRECCTE Lorraine – service SAMT-AR – 1, rue du Chanoine Collin BP 61011 57036 METZ Cedex 1.

Article 1. DOSSIER DE CONSULTATION

Il est composé du présent document (Règlement Particulier de la Consultation - RPC) et du cahier des clauses techniques particulières avec ses annexes.

Article 2. PRESENTATION, CONDITIONS DE REMISE OU D’ENVOI DES PLIS, DATE LIMITE DE RECEPTION DES PLIS PAR PORTEUR OU PAR LA POSTE 

3.1 Présentation des plis

Les candidats devront obligatoirement remettre un dossier complet et rédigé en français comprenant : 

1. Une déclaration sur l'honneur attestant que le candidat a satisfait aux obligations fiscales et sociales;

2. un document précisant les délégations de pouvoir et les statuts de l’organisme (K bis ou équivalent);

3. un RIB

4. la présentation du soumissionnaire (bilans et comptes de résultat des années 2009 et 2010 ; activité et effectifs);

5. un formulaire DC1 renseigné (lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants) disponible sur le site www.minefe.gouv.fr ;

6. un formulaire FC2 renseigné (déclaration du candidat) disponible sur le site www.minefe.gouv.fr ;

7. la présentation des références techniques similaires de moins de trois ans (Description des principales références clients avec le nom des contacts disponibles dans des prestations analogues);

8. la proposition technique pour la réalisation des prestations décrites dans le Contrat et les annexes techniques du Contrat, accompagnée du profil type du personnel en charge de la prestation;

9. le Contrat complété daté et signé en lieu et place des indications figurées en couleurs dans le document initial.

3.2 Conditions de remise des plis

Les réponses des soumissionnaires doivent parvenir sous enveloppe cachetée.

L'enveloppe extérieure anonyme portera la mention : 

Marché « « Appui DCT / Marché 2»
"NE PAS OUVRIR"

3.3 Envoi et date limite de réception des plis

Les plis seront envoyés, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ou remis contre récépissé à l'adresse suivante : 

DIRECCTE Lorraine

Pôle Entreprise, Emploi et Economie

 Service SAMT-AR

1, rue du Chanoine Collin

BP 61011 

57036 METZ Cedex 1 

La date limite de réception des plis est fixée au jeudi 24 novembre  2011 à 12h00. Les dossiers qui seraient reçus après ces dates et heure limites seront renvoyés.
Si les réponses sont envoyées par la Poste, elles devront également parvenir à l'adresse ci-dessus avant les mêmes dates et heures limites.

Article 3. DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Le délai de validité des offres est de 6 mois à compter de la date limite de réception des offres prévue à l'article 3.3 du présent règlement de la consultation.

Article 4. MODALITES DE JUGEMENT 

Les offres des candidats seront jugées en fonction des critères suivants :

5.1 Examen des candidatures

L’Administration appréciera en fonction des capacités professionnelles et financières présentées par les candidats et de leurs références sur des prestations similaires et de leur niveau d’expertise dans le domaine de la GPEC territoriale.

5.2 Modalités de jugement des offres

1. La valeur technique des offres (pondération 60%)

· L’organisation du candidat  et moyen mis en œuvre pour répondre au marché : pondération de 40%; 

· Connaissance du fonctionnement de l’administration et relations avec la DIRECCTE :20 %
2. Le prix des prestations (pondération 40 %) 

	livrables tranche fixe
	Coût unitaire € HT

	1 support méthodologique de diagnostic de projet de DCT  ; ce support devra intégrer les travaux du Marché 1
	A compléter par le candidat

	1 diagnostic prospectif de la démarche engagée sur le territoire à accompagner  lequel sera choisi par le COPIL, constitué de la DIRECCTE, du Conseil Régional de Lorraine et de la DAFCO ; ce diagnostic devra être précis  avec un fort aspect descriptif et devra être bâti de façon à alimenter la capitalisation de chaque projet accompagné et la capitalisation de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine. Ainsi, le prestataire de ce Marché 2 devra harmoniser son action avec le prestataire du Marché 1 et les travaux de celui-ci, lequel jouera un rôle de chef de file. Chaque expérience à accompagner étant différente, le diagnostic devra avoir une visée prospective/anticipatrice en proposant des lignes directrices pour le développement de la démarche DCT sur le territoire.
	A compléter par le candidat 

	1 réunion de cadrage  avec le partenariat de l'expérience DCT à accompagner, le COPIL, et le prestataire du Marché 1 ; le prestataire se chargera de la production d'un relevé de décisions, auquel il annexera son PPT de présentation ainsi que les interventions des participants.
	A compléter par le candidat

	1 réunion à mi-parcours de point d'étape mais aussi éventuellement de recadrage, avec le COPIL éventuellement élargi, avec participation du prestataire du Marché 1 ; de plus le prestataire communiquera au COPIL, en amont de la réunion un document écrit, qui décrira la démarche engagée. A l'issue de la réunion, il produira un relevé de décisions.
	A compléter par le candidat

	10 réunions   du partenariat de l'expérience accompagnée ; le prestataire préparera un document de travail qui sera envoyé préalablement aux participants, assurera notamment l'animation, l'accompagnement méthodologique et le compte-rendu afin que celui-ci puisse alimenter la capitalisation du projet et de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine ; aussi ce compte-rendu devra avoir une présentation standardisée à construire de manière harmonisée en lien avec le prestataire du Marché 1. Le compte-rendu contiendra en annexe tous les documents produits, ainsi que les contributions du partenariat.
	A compléter par le candidat
( pour les 10 réunions)

	1 rapport / bilan d'exécution de la prestation globale  ; la construction de ce rapport devra être standardisée   en harmonisation  avec le prestataire du Marché 1.
	A compléter par le candidat 

	1 présentation en GT3 du rapport / bilan d'exécution de la prestation globale suivant un standard à harmoniser en lien avec le prestataire du Marché 1 afin de pouvoir être intégrée à la capitalisation régionale.
	A compléter par le candidat 

	
	

	livrables par tranche conditionnelle
	Coût unitaire € HT

	1 diagnostic prospectif de la démarche engagée sur le territoire à accompagner  lequel sera choisi par le COPIL, constitué de la DIRECCTE, du Conseil Régional de Lorraine et de la DAFCO ; ce diagnostic devra être précis  avec un fort aspect descriptif et devra être bâti de façon à alimenter la capitalisation de chaque projet accompagné et la capitalisation de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine. Ainsi, le prestataire de ce Marché 2 devra harmoniser son action avec le prestataire du Marché 1 et les travaux de celui-ci, lequel jouera un rôle de chef de file. Chaque expérience à accompagner étant différente, le diagnostic devra avoir une visée prospective/anticipatrice en proposant des lignes directrices pour le développement de la démarche DCT sur le territoire.
	A compléter par le candidat 

	1 réunion de cadrage  avec le partenariat de l'expérience DCT à accompagner, le COPIL, et le prestataire du Marché 1 ; le prestataire se chargera de la production d'un relevé de décisions, auquel il annexera son PPT de présentation ainsi que les interventions des participants.
	A compléter par le candidat

	1 réunion à mi-parcours de point d'étape mais aussi éventuellement de recadrage, avec le COPIL éventuellement élargi, avec participation du prestataire du Marché 1 ; de plus le prestataire communiquera au COPIL, en amont de la réunion un document écrit, qui décrira la démarche engagée. A l'issue de la réunion, il produira un relevé de décisions.
	A compléter par le candidat

	10 réunions   du partenariat de l'expérience accompagnée ; le prestataire préparera un document de travail qui sera envoyé préalablement aux participants, assurera notamment l'animation, l'accompagnement méthodologique et le compte-rendu afin que celui-ci puisse alimenter la capitalisation du projet et de l'ensemble de la démarche DCT en Lorraine ; aussi ce compte-rendu devra avoir une présentation standardisée à construire de manière harmonisée en lien avec le prestataire du Marché 1. Le compte-rendu contiendra en annexe tous les documents produits, ainsi que les contributions du partenariat.
	A compléter par le candidat
( pour les 10 réunions)

	1 rapport / bilan d'exécution de la prestation globale  ; la construction de ce rapport devra être standardisée   en harmonisation  avec le prestataire du Marché 1.
	A compléter par le candidat 

	1 présentation en GT3 du rapport / bilan d'exécution de la prestation globale suivant un standard à harmoniser en lien avec le prestataire du Marché 1 afin de pouvoir être intégrée à la capitalisation régionale.
	A compléter par le candidat 


Le montant du marché composé de la seule tranche ferme est donc de (à compléter par le candidat)   € HT soit    (à compléter par le candidat)        € TTC, TVA incluse pour (à compléter par le candidat)    €
Le montant d’une tranche conditionnelle est donc de (à compléter par le candidat)  € HT soit (à compléter par le candidat)    € TTC, TVA incluse pour  (à compléter par le candidat)    €
Le montant total du marché composé de la tranche ferme et de trois tranches conditionnelles est donc de (à compléter par le candidat)   € HT soit (à compléter par le candidat)    € TTC, TVA incluse pour  (à compléter par le candidat)    €
En cas d’imprécisions, l’Administration pourra demander à l’entreprise de préciser ou de compléter la teneur de son offre.

Le prix des prestations sera évalué sur la base des éléments de prix fournis dans le Contrat suivant la formule :

Note de l'offre jugée = (Prix de l'offre conforme la moins disante / Prix de l'offre jugée ) x 40

C’est le montant total de l’offre comprenant la tranche ferme plus les trois tranches conditionnelles qui sera pris en considération pour l’évaluation.

Article 5. ARTICLE 7 : MODALITES DE REGLEMENT

Le mode de règlement sera le virement de la Direction Régionale des Finances Publiques de Lorraine.

Article 6. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Claude HENRION par courriel ou téléphone :

claude.henrion@direccte.gouv.fr
Tél : 03 54 48 20 48

Les candidats pourront envoyer leurs questions 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres fixée au jeudi 24 novembre 2011 à 12h00. Les réponses aux questions posées seront communiquées à l'ensemble des candidats. 
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